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I4me annee. N° 9. Septejibre 1906.

REVUE
HISTORIOUE VAUDOISE

BOISSONS, BUVEURS ET TEMPERANTS

A L'EPOQUE MEROVINGIENXE

Je publie ces quelques pages malgre moi.

Elles ont ete lues devant les membres de la Societe d'His-
toire du Canton de Fribourg, reunis ä Bonn avec leurs

amis, le 12 juillet 1906. Mais la-bas, elles ne presentaient pas
d'inconvenient. D'abord, nous etions en famille, sur les rives
solitaires de la Sarine, assez loin du monde pour ne pas
scandaliser... Ensuite, la scene se passait dans une salle de

restaurant. Assis au comptoir, le Conferencier tournait le dos

ä des bouteilles : sans avoir rien de merovingien, le decor ne

manquait done pas totalement de couleur locale... Enfin, se

dissimulant entre une docte dissertation sur les sires de

Vivy, et une tres complete genealogie du pauvre Jacques,

cette petite etude n'offusquait pas. Elle remplissait le role de

certains entremets que Ton savoure sans y prendre garde,

parce qu'on s'attache plutot ä ce qui precede ou ä ce qui
suit.

Nous ne sommes plus ä Bonn... Tout autres sont les cir-

constances, tout autre la situation. De plus, un article de

revue devrait offrir quelque chose de mieux qu'une suite de

details recueillis ä la häte et compiles sans ordre. Mais que
l'on n'en veuille point ä l'auteur. II n'a jamais eu l'intention
de publier ces notes, et cede seulement aux instances d'amis

auxquels on ne refuse pas. Les historiens prennent actuel-
lement leurs vacances. C'est la morte saison pour les
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editeurs : ils doivent profiter de ce qu'ils trouvent, et se con-
tenter du peu. Faites de meme, eher lecteur ; prenez ces

pages pour ce qu'elles valent. Puis, allez vous reposer sous
Tun de ces beaux sapins dont notre pays est si justement
tier, et essayez de les lire. Si elles vous interessent, tant

mieux; si elles vous procurent les delices d'un paisible som-

meil, elles auront encore servi ä quelque chose.

II s'agit done de savoir ce qu'on buvait ä l'epoque mero-

vingienne. Voici d'abord les sources auxquelles nous pou-
vons nous renseigner.

Avant tout, le vieil ami Gregoire de Tours, avec les

episodes varies, les mille anecdotes dont ses ouvrages sont

remplL. Les lois des Burgondes renferment des details

moins nombreux, mais d'un interet plus particulier, puis-
qu'elles etaient en vigueur dans nos regions memes, et nous
disent par consequent ce qui se passait chez nous. II faut
citer en troisieme lieu le livre des Origines ou des Etymologies

d'Isidore de Seville, vaste encyclopedic, inepuisable
mine de toutes sortes de details curieux. Isidore etait espa-

gnol; mais, d'une part, il puisa ses renseignements dans un

grand nombre d'ouvrages egares aujourd'hui; d'autre part,
son propre travail jouit d'une vogue extraordinaire : il fut un

peu partout le Konversationslexikon usuel, ä partir du

vine siecle. Ainsi les informations qu'il donne n'interessent

pas seulement l'Espagne, mais presque tout 1'Occident Chretien.

Outre ces trois sources generales, nous recourrons ä

quelques vies de saints serieuses, en les indiquant d'ailleurs
ä mesure.

Les boissons les plus usuelles etaient le vin et la biere.

Celle-ci, chere aux Allamans, dont les lois prescrivent un

impot de 15 sides sur la biere ', fut de tres bonne heure

1 Le^es Alamannoriim, XXI; ed. K. Lehmann, p. 82.
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appreciee, surtout dans leNord. Les formules de Marculfe la

mentionnent 1. Gregoire nous apprend que cette boisson,
faite avec du grain fermente et de l'eau 2, etait donnee aux
moissonneurs comme rafraichissement, pendant leurs tra-
vaux 8. La vie de saint Colomban, par son disciple Jonas,

contient une interessante anecdote. II y avait, parait-il, dans

un des monasteres de l'ordre, un moine d'une exeinplaire
obeissance. Un jour, il etait descendu ä la cave, chercher de

la biere pour le repas des religieux. Appele pendant l'opera-
tion, il se leva sur-le-champ, et, ne songeant qu'ä obeir avec

promptitude, il laissa la cruche en place et le tonneau
ouvert. Mais Dieu ne permit point que cet exces d'obeis-

sance füt cause d'une perte pour le monastere. Le moine,

en efifet, ne tarda pas ä se rendre compte de sa distraction ;

il revint ä la course, pour en arreter au plus tot les funestes

consequences. Sa cruche etait pleine; mais pas une goutte
n'avait deborde. La biere avait miraculeusement cesse de

couler, juste au bon moment. Ce qu'il faut retenir de cette
histoire et de son contexte 4, c'est que la biere etait d'un

usage commun dans les maisons fondees par saint

Colomban.
Plus ordinaire encore etait le vin. Les textes mentionnent

la vigne ä peu pres partout en Gaule. A voir le soin jaloux
dont la loi gombette entoure la vigne, on devine qu'elle
etait une des principales richesses de la Burgondie. J'avoue

pourtant n'avoir aucun temoignage explicite pour notre
Suisse romande.

La vigne etait cultivee ä peu pres comme aujourd'hui :

Dans le Midi, on la laissait courir sur les arbres ou sur des

echalas tres grands. Dans le Nord, on la plantait le plus

1 Marculfi formulae, I 11 ; ed. Zeumer, p. 49.
2 Glor. Conf. 1 ; ed. Krusch, p. 749.
3 Glor. Conf. 80; ed. Krusch, p. 799.
4 Vita Columbani ; 1, 16-17; ed. Krusch. p. 82-84.
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souvent sur les coteaux, en echelons reguliers h N'avez-vous

jamais lu cette piece de vers oil le poete Fortunat raconte

avec enthousiasme un voyage en bateau qu'il fit le long du
Rhin et de la Moselle - II a tout admire sur ces collines

couvertes de plantations, « oil les dures pierres elles-memes

semblent enfanter des sarments miellenx.» ; il a porte envie

au vigneron, qui, suspendu aux roches rougissantes, cueillait
ces grappes aux vives couleurs, charme des yeux et delices
du palais, tout ensemble : Delicias oculis habui dapibusque
cibatus.

Notons en passant quelques termes techniques. Le mot
pictura designait les haies qui entouraient les vignes;
oblaqueare, c'etait creuser autour du cep un petit fosse

pour l'arrosage ; traducere, c'etait coucher les sarments en

terre pour qu'ils s'etendissent, et, prenant racine, formassent

un pied nouveau 3.

Les pauvres vignerons perdaient souvent le fruit de leurs

fatigues. Sans parier des guerres et des invasions, la grele,
la secheresse faisaient alors comme aujourd'hui de terribles

ravages. Ce fut le cas, par exemple, en 584, dans presque
toute la Gaule. A la vue des vendanges irremediablement

detruites, les cultivateurs se laisserent abattre au point de

perdre la raison. On les vit lächer leurs troupeaux dans les

vignes, en disant : « Vignes maudites, soyez foulees aux
pieds des betes, et ne renaissez jamais plus 4 ». La meme
annee arriva une veritable pluie de sauterelles. Apres avoir

ravage l'Espagne, elles fondirent sur la Gaule, et durant cinq

ans, dit Gregoire, elles devasterent d'une epouvantable fagon
les vignes et les champs 3.

1 Marignan, La societe merovlu^uiiue. p. 110.
2 Fortunat, Carm. X 9.; ed. Leo., p. 242-243.
3 Isidore, Etym. xvii 5; iligne, t. 82 p. 606.
4 Greg, de Tours, Hist. Franc., vi 44, edit. Arridt p. 283.
s Ibidem, et vi 34, p. 274.
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D'autres ennemis moins terribles etaient les oiseaux. On

employait pour les eloigner une sorte d'epouvantail, dont

Gregoire de Tours a fait par hasard la description dans sa

Vie de saint Martin. II parle d'un infirme devenu muet;
afin de se faire entendre, le malheureux avait pris trois
tablettes de bois, attachees ensemble ä 1'aide d'une laniere

de cuir : en les agitant, il produisait un grand bruit. D'ail-
leurs, ajoute 1'historien, cet instrument est bien connu : les

vignerons s'en servent pour chasser les oiseaux b

L'homme avait ä se defendre encore, et surtout en ces

temps de barbarie, contre l'insouciance et la mauvaise volonte
de ses semblables. Aussi les lois des Burgondes avaient-elles

prevu un grand nombre de cas, passibles de peines diverses.

Voici quelques extraits :

Celui qui entre de jour dans une vigne, avec l'intention
de voler, s'il est libre, devra donner 3 sols au proprie-
taire, et payer en plus 3 sols d'amende.

S'il est esclave, il recevra 300 coups de fouet.
Si c'est de nuit, qu'il soit libre ou non, le gardien de la

vigne le tuera et les parents de la victime n'auront droit ä

aucune reclamation.
Si un homme libre entre dans une vigne sans etre vu,

mais qu'on le sache ensuite, il devra donner 12 sols d'in-
demnite au proprietaire et payer 6 sols d'amende en plus 3.

Gondebaud avait porte des decrets contre les particuliers
dont les betes mal gardees penetreraient dans les vignes du

voisin. Sigismond constate avec douleur que ces lois impor-
tantes ne sont pas suffisamment observees; il renouvelle

done les anciennes sentences.
Si Ton trouve, n'importe quand, dans une vigne, un trou-

peau de chevres, de brebis, ou de pores, on tuera une bete

pour la donner au proprietaire de la vigne.

1 Greg, de Tours, Vita Martini, Ii 26; ed. Ivrusch, p. 618-619.
2 Liber Constit. CHI et xxvn 8; ed. de Salis, p. 114 et 65.
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Item pour les vaches, mais seulement apres un triple
avertissement.

Les boeufs, änes, chevaux, surpris dans une vigne, ne
seront rendus ä leurproprietaire que moyennant une amende
de 3 tremisses par tete.

Celui qui cherche ä faire sortir les betes par fraude, pour
ne pas payer Tarnende, s'il est libre, paiera 6 sols en plus;
s'il est esclave, il recevra 200 coups \

Celui qui brise les palissades autour des vignes doit payer
autant de tremisses qu'il a casse de piquets, ou bien recevoir

100 coups et reparer le degät 2.

Supposons maintenant que la vigne, fidelement gardee, a

produit beaucoup, et que le jour de la vendange est arrive.
Les Bourguignons sont en fete. C'est meme une feite solen-

nelle, car la lex roma.no, Burgundionum interdit de s'occuper
de proces pendant la semaine de Päques, la semaine de

Noel et les jours des vendanges! 3.

Les sarcophages et les mosa'iques fournissent d'interes-

santes representations. Nous y voyons les homines occupes
ä couper les grappes de raisin et ä les deposer dans des

corbeilles d'osier. D'autres les placent sur des chariots a

deux ou quatre roues. Des esclaves apportent la recolte ä la

ferme et la mettent dans des cuves pourvues de deux ou
trois robinets, qui deversent dans des amphores le vin

presse 4.

II y avait le torcular ou pressoir. Gregoire de Tours le

mentionne comme un objet tres ordinaire ä. S. Cesaire cite
le meme instrument dans une de ses homelies a, sansaucune

1 Liber Const, lxxxix; p. 109.
2 Lib, Const, xxvn 64, p. 61.
3 Lex romana XI 5, p. 136.
4 Marignan, 0. c., p, ill.
5 Vita s. Juliani, 36; ed. Krusch, p. 579.
6 Homilia. 277 inter Aug.', Migne, t. 39, p. 2266-2267.
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explication, ce qui prouve que tout le monde le connaissait.

Et ce fait est d'autant plus notable que Cesaire prechait ä

Arles, c'est-ä-dire dans le Midi. L'on sait que le Midi se

montra longtemps hostile au pressoir. Lorsque Charlemagne
voulut l'imposer, les populations meridionales n'en voulurent

pas. Aujourd'hui encore, dans la France du Sud et en Italie,
beaucoup de paysans pressent leur raisin avec les pieds.

Un texte des dialogues de Gregoire le Grand prouve que
lors du transvasage, le vin etait mis dans des vases et des

tonneaux prealablement enduits de poix. Et c'etait, dit-il, la

coutume, ut de more 1.

Isidore a dresse la liste d'un certain nombre de recipients,
lis ne paraissent pas notablement differents de ceux dont se

servaient les Romains. On appelait, d'une fagon generale,

poculum tout vase ä boire, et phiala tout recipient en verre.
La patere avait les bords elargis et le cratere portait deux

anses, ä peu pres, je l'imagine, comme les tasses dont se

servent aujourd'hui nos capucins. Les calices furent origi-
nairement en bois, avant de devenirplus ou mois semblables

ä nos verres. Yd ampulla portait ce nom, d'apres l'ingenieux
etymologiste, quasi ampla bulla, parce qu'elle avait l'appa-

rence d'une de ces bulles qui se forment ä la surface des

eaux ecumantes. L'aenophorus etait le vase ä vin commun,
la lagena, la bouteille ; hydria, le vase ä eau; catinus, la

cuvette; orca, la petite amphore; urceolus, un ustensile

analogue, mais de moindre dimension. Enfin Isidore cite le

syphon, recipient qui repand 1'eau en soufflant, quod aquas
sufflando fundit. Les Orientaux s'en servent aussi, dit-il,

pour eteindre les incendies. Quand leur maison est en

Hammes, ils courent avec des syphons et arretent aussitot
le feu

(A suivre). Marius Besson.

1 Gregoire le Grand, Dialog. I 9; Migne, t. 77, p. 189.
2 Etymol. xx, 5, 6; Migne, t. 82, p. 716.
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